
                   CONTRIBUONS à l’AVENIR des ENFANTS en toute indépendance

Quatre  réflexions  déterminent  l’action  des  Parents 
d’Elèves Autonomes - UNAAPE

 Etre  Autonome  c’est  avoir  des  convictions,  prendre  des  

positions et prendre le risque de les défendre.

 L’autonomie, c’est cette volonté réfléchie et sans cesse réaffirmée de 

nous  déterminer  nous-mêmes. Ce  n’est  pas  une  notion  philosophique  

abstraite mais une attitude de l’esprit. On se sent « autonome 

 Etre autonome, ce n’est pas un état mais un comportement.  L’autonomie 

n’est pas l’indépendance car elle consiste à accepter un certain nombre de  

règles. »

 Notre démarche se doit d’être pluraliste, ouverte, et sans parti pris.  

Nous voulons en somme,  sur le plan de l’Ecoles être d’authentiques laïcs,  

neutres et tolérants.

Pourquoi des Parents d’Elèves créent des Associations 
Autonomes de Parents d'Elèves 

et se regroupent au sein de l’U.N.A.A.P.E.

C’est en octobre 1968 que de nombreux parents soucieux de l’avenir du système 

éducatif ont spontanément dans de multiples points en France fondé des Associations de 

Parents  d’Elèves  qui  se  sont  regroupées  sous  le  vocable  Autonome.  Certains  parents 

réagissent devant la désorganisation dans les établissements scolaires, d’autres face à la 

politisation des fédérations, d’autres par opposition à la mise en cause de l’intégrité de la 

famille  par l’idéologie  du moment, d’autres enfin parce que ce  Mouvement offrait  une 
autre voie, celle de la responsabilité des parents et de l’autonomie d’action.
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QU’EST CE QUE L’U.N.A.A.P.E.
Union Nationale des Associations Autonomes de Parents d’Elèves

 La seule Union Nationale de parents  regroupant des Associations Autonomes 

qui sont ainsi reconnues au niveau national.

 Les  Associations  Autonomes ont  choisi  de  ne  pas  subir  les  messages  ou  les 

pressions extérieures, et définissent elles-mêmes leurs actions hors de tous mots d’ordre 

nationaux 

 Elles se rassemblent autour de certaines idées fondamentales sur lesquelles elles 

s’entendent et qui ont motivé leur regroupement.

Ce terme d’UNION traduit parfaitement notre philosophie. Les Associations sont 

Autonomes, libres de leurs destinées et de leurs discussions.

L’U.N.A.A.P.E. ne donne aucun mot d’ordre .
L’U.N.A.A.P.E. représente les Associations et Unions membres auprès des pouvoirs 

publics, des collectivités territoriales, et de tout organisme concerné par l'enseignement, et 

leur permet de présenter des candidats dans les instances concernées par l'enseignement 

public par délégation de pouvoir, sans se substituer à elles,
Le Bureau National est une émanation des Associations, des Unions départementales, académiques 
et régionales. Ses membres ne sont pas présents pour exprimer leurs opinions individuelles, mais 
pour  représenter et traduire de façon cohérente l’ensemble des opinions reçues avec  pour seule 
mission de s’assurer qu’elles sont conformes aux grandes orientations de l’U.N.A.A.P.E. 

Le Bureau National donne des informations destinées à alimenter cette réflexion. 

Ensuite, s’appuyant sur les remarques des uns et des autres, il peut prendre position sur 

les grandes questions et transmettre ainsi aux autorités le point de vue de l’ensemble du 

Mouvement Autonome. C’est ainsi  que l’U.N.A.A.P.E. peut s’adapter aux réalités sans 
jamais trahir son identité. 

« Etre Autonome c’est avoir des convictions, prendre des positions et prendre le risque de les défendre. »
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QUI SOMMES NOUS PARENTS D’ELEVES AUTONOMES
Les Parents d’Elèves Autonomes-UNAAPE se rassemblent autour de  quatre principaux 
thèmes d’action.

I - PRIMAUTE ET RESPONSABILITE DES PARENTS (FAMILLE) DANS LES CHOIX EDUCATIFS.

Les Parents d’Elèves Autonomes-UNAAPE 

 ne défendent pas les familles ou les enfants individuellement, mais l’enfant et la famille membres 
du système éducatif.

 ne demandent pas aux enseignants de se substituer à eux dans l’éducation de 

leurs enfants mais de se comporter en éducateurs.

 sont  des  partenaires  à  part  entière  de  l’Equipe  Educative  ;  à  ce  titre,  ils 

collaborent avec les enseignants sans empiéter sur leur domaine de compétences propres 

mais en exigeant d’être informés.

II - RESPECT DE LA NEUTRALITE POLITIQUE, SYNDICALE ET RELIGIEUSE DU SYSTEME 

EDUCATIF.

C’est la reconnaissance de la responsabilité des parents (primauté de la famille) qui justifie 

l’exigence de neutralité du système éducatif.

Les  Parents  d’Elèves  Autonomes-UNAAPE  considèrent  que  toute atteinte  à  la 
neutralité politique, syndicale ou religieuse à l’intérieur du système scolaire est une 
atteinte à la laïcité de l’Ecole.

III - QUALITE DE L’ENSEIGNEMENT. 

C’est par la diversification des méthodes que l’Ecole pourra le mieux, dans son domaine propre, 
contribuer à compenser les inégalités naturelles et sociales.

ces objectifs ne peuvent être atteints que par une diminution de la taille des établissements, 

la limitation des effectifs par classe, l’accroissement du personnel d’encadrement et médico-social 

et des moyens matériels (pédagogiques, bibliothèques, équipements sportifs...).

Les Parents d’Elèves Autonomes-UNAAPE militent pour que le  système éducatif offre à 

tous les enfants un enseignement de qualité adapté au rythme de leur développement 
social et culturel.

« Etre Autonome c’est avoir des convictions, prendre des positions et prendre le risque de les défendre. »
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IV - EDUCATION AUX VALEURS CIVIQUES ET MORALES. 

Les valeurs civiques et morales ne peuvent se comprendre qu’en tant que principes 

fondamentaux de la citoyenneté : sens des responsabilités et de l’effort, sens et nécessité du 

respect d’autrui, des droits et des devoirs du citoyen...

Dans cette esprit, les Parents d’Elèves Autonomes-UNAAPE voient l’action des enseignants 

comme complémentaire de celle des parents pour tout ce qui touche la perception des 

valeurs morales éducatives et civiques.

PHILOSOPHIE D’ACTION DES PARENTS AUTONOMES-UNAAPE.

Membres à part  entière de la communauté éducative,  les Parents Autonomes 

doivent savoir respecter leurs partenaires comme ils souhaitent l’être eux-mêmes afin que 

leur rôle de Parent d’Elève soit le reflet d’un véritable travail de partenariat au sein de 

l’équipe éducative.

Nous devons montrer  partout l’image du bon sens, de la raison et de l’objectivité. 

Nous devons nous attacher à une attitude tolérante, constructive et raisonnable, sans 

arrogance, qui permette à nos représentants d’entretenir des relations constructives avec 

le corps enseignants vis-à-vis duquel toute agressivité doit être proscrite

Notre démarche se doit d’être pluraliste, ouverte, et sans parti pris.

Nous voulons en somme, sur le plan de l’Ecoles être d’authentiques laïcs, neutres et 
tolérants.

LE MOUVEMENT AUTONOME DE PARENTS D’ELEVES -UNAAPE est une VERITABLE 
UNION d’Associations Autonomes ou Indépendantes des Parents d’Elèves-UNAAPE avec 

une MOTIVATION UNIQUE ET SANS AMBIGUITE

OEUVRER AU BENEFICE DES ENFANTS.

C’est l’enfant acteur au sein du système éducatif.

« Etre Autonome c’est avoir des convictions, prendre des positions et prendre le risque de les défendre. »
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